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Le parti Moele-Bénin a retenu l’attention de l’opi-
nion par le processus du choix de son candidat à 
l’imminente élection présidentielle de mars 2021.  
Le conseil national du parti après avoir délibéré 
sur les échanges de ses  coordinations départe-
mentales a fait le choix de la continuité dans l’ac-
tion politique, économique, sociale et culturelle 
du Président en exercice.  Un détail trop démocra-
tique de coulisse  est apparu dans le  communiqué 
final qui retrace les vœux de certaines  coordina-
tions qui participaient au débat général   de cette 
formation politique dont on connaît la caractéris-
tique  essentielle : « le débat pour une synthèse »
La synthèse statistique  des échanges  a laissé pen-
ser à une élection primaire ; ce qui n’a pas été le 
cas. Pas de vote, pas d’appel à candidature. Ce qui 
s’est passé ce dimanche 09 août 2020, c’est qu’il 
y a eu débat puis une synthèse comme le résume 
d’ailleurs le communiqué final : « … Il est donc de 
notre devoir, au parti Moele-Bénin, de nous battre 
pour la bonne poursuite des œuvres salvatrices de 
développement entamées sous l’impulsion du Pré-
sident Patrice Talon.  C’est l’engagement pris par 
l’ensemble des délégués au 2ème Conseil National 
Ordinaire. » Le choix par voie de conséquence est 
M. Patrice Athanase Guillaume Talon ; une option 
clairement affichée et solennellement prononcée. 
La question est de savoir si le parti Moele-Bé-
nin doit il faire exception à l’exigence de vé-
rité dans la synthèse de ses discussions. 
 L’exigence de vérité, on la retrouvera dans   La Ré-
publique de Platon, qui considère qu’il existe une 
science de la direction des hommes.  Le contrat qui est 
à la base de la politique, de l’émergence d’une com-
munauté politique, suppose, par sa nature même de 
contrat, une relation de confiance entre les contrac-
tants. Cette relation de confiance n’est possible 
que dans la mesure où les parties en présence font 
preuve d’honnêteté et de véracité. La politique ne 
peut donc pas faire exception au devoir de véracité.  
Mais la conduite d’une entité politique  a pour but, 
d’instaurer et de préserver l’ordre stable, si pos-
sible juste. Dès lors, la recherche de cette stabi-
lité n’implique-t-elle pas qu’il faille parfois ne pas 
tout dire pour préserver l’ordre interne ? On ne 
peut pas tout dire, on ne peut pas agir en excès 
de transparence, on ne  peut pas être témoin de 
la germination, on ne peut qu’observer les fruits 
de la germination. Et c’est à ce titre qu’il y a eu 
au niveau de la synthèse des travaux de Moele-
Bénin, un excès de détail démocratique qui a fait 
le lit à toutes les interprétations possibles.  Quoi 
qu’il en soit, Moele-Bénin, aura eu le mérité de la 
cohérence et de la lucidité dans l’action politique.

Moele-Bénin, l’exigence 
de transparence

Tribunal de première instance de Cotonou 
4 trafiquants d’ivoires d’éléphants condamnés à 12 mois d’emprisonnement

La Brigade Criminelle de Cotonou 
et l’Administration Forestière ont 

saisi une grosse pointe d’ivoire pesant 
18 kg et ont mis aux arrêts quatre per-
sonnes le 20 mai 2020 dans la ville de 
Cotonou. Le tribunal de première ins-
tance après plusieurs audiences a ren-
du sa décision le mardi 04 août 2020. 
En effet, par jugement contradictoire 
et en premier ressort en matière cor-
rectionnelle de flagrant délit, le tribu-

nal a déclaré les prévenus coupables. 
Deux des quatre trafiquants ont écopé 
de 12 mois d’emprisonnement ferme 
et les deux autres sont condamnés à 
un an d’emprisonnement assorti de 
sursis et au frais. Aussi, les préve-
nus doivent payer une amende de 
200.000 Fcfa chacun et une somme 
symbolique pour toute cause de pré-
judice confondue. Il faut ajouter 
qu’il a été ordonné la confiscation 
du trophée d’ivoire d’éléphant au 
profit de l’administration forestière. 
Certes, cette décision du tribunal 
est en phase avec les articles 153 et 
154 de la loi 2002-16 du 18 octobre 
2004 portant régime de la faune en 
République du Bénin et de son texte 

d’application. Selon le contenu de 
ces articles, l’amende peut aller 
jusqu’à 800.000Fcfa et l’emprison-
nement jusqu’à 60 mois. L’éléphant 
étant une espèce intégralement pro-
tégée et en danger critique d’extinc-
tion, une condamnation plus sévère 
pourrait discipliner davantage les 
auteurs des crimes fauniques et leurs 
complices. Encore que l’article 166 
punit les complices eu même titre 
que les auteurs principaux. Les acti-
vistes appréciant cette décision à sa 
juste valeur, appellent cependant la 
justice à plus de fermeté. ce serait 
un appui conséquent au gouverne-
ment s’agissant de la lutte contre 
la criminalité faunique au Bénin. 

BAC 2020 
La délibération aura bel et bien lieu le mercredi 12 août prochain avec 333 jurys

Le Directeur de l’Office du 
Baccalauréat Alphonse da 
SILVA a démenti formel-

lement ce matin du lundi 10 août, 
à la Direction de l’Office du Bac-
calauréat, les rumeurs au sujet des 
grandes tendances du BAC 2020 
qui circulent sur les réseaux sociaux. 
«Les bonnes tendances de taux de 
réussite  sont données par l’Office du 
Baccalauréat. Et c’est après la délibé-
ration des 333 jurys indépendants qui 
devront siéger le 12 août 2020. Cer-
tains vont déjà dans les supputations 
pour fabriquer les tendances qui sont 
hors délibération. Je voudrais vous 
dire que seule la délibération per-
mettra de donner les vraies grandes 
tendances du Bac session unique 
de juillet 2020. Nous avons foi que 
l’effort fourni par les enseignants 

du secondaire et le travail abattu par 
nos enfants seront récompensés à 
leur juste valeur» a laissé entendre  
le DOB Alphonse da SILVA. C’est 
à la suite d’une concertation avec 
certains superviseurs généraux des 
10 centres correction- délibération, 
dans le cadre de la préparation de 
la phase de la délibération que  le 
DOB a donné son point de presse au 
siège de l’Office du Bac à Cotonou. 
Il  situe ainsi les différents acteurs et 
rassure surtout les candidats et leurs 
parents qui sont dans l’attente des ré-
sultats.  « Tout ce qui circulent sur les 
réseaux sociaux actuellement n’est 
que du fake news’’ a martelé le DOB. 
L’indépendance du 
jury au BAC béninois
Les 333 jurys souverains seront pré-
sidés par des professeurs d’Universi-
té, des inspecteurs et des professeurs 
émérites de l’enseignement secon-
daire. Ces jurys, à en croire  le Direc-
teur de l’Office du Baccalauréat, au-
ront pour la lourde tâche de contrôler 
si les copies des candidats ont été 
bien corrigées, si les sommes des 
notes sont bien faites, si les notes ont 
été ensuite bien enregistrées dans le 
système d’information de l’Office du 
Baccalauréat. C’est après ces tâches 
que  les taux d’admissibilité seront 
connus et rendus public. Chaque jury 
est totalement indépendant et souve-

rain. La proclamation des résultats 
est faite juste après la délibération. 
Certes, le COVID 19 amène à ne pas 
proclamer les résultats via la sonori-
sation mais il n’enlève rien à l’indé-
pendance du jury qui soumettra ses 
travaux à la publication en ligne. 
COVID 19 empêche la scène 
de la proclamation du BAC
Cette année, de manière exception-
nelle, pas de proclamation dans les 
centres. Les résultats seront dispo-
nibles en ligne annonce formelle-
ment l’Office du Baccalauréat.  Les 
années antérieures, après les délibé-
rations, il est organisé la tradition-
nelle cérémonie de  proclamation 
des résultats dans plusieurs centres 
au moyen de la sonorisation. Hélas, 
ces moments de trouille, d’eupho-
rie ou de lamentation ne seront pas 
vécus cette année 2020 dans les 
centres de délibération. La crise du 
COVID19 a imposé le changement 
de comportement. «Pour éviter les 
attroupements dans les centres, les 
résultats seront exclusivement don-
nés sur la plateforme eresultats a in-
formé le DOB Alphonse da SILVA.  
Il a remercié les autorités béninoises, 
en occurrence le Chef de l’État Pa-
trice TALON, pour avoir eu le cou-
rage de faire dérouler les examens. 

CORONAVIRUS

Le Bénin franchit la barre des 2000 cas d’infection à la Covid-19
La Covid-19 continue sa pro-

gression. Alors que la ten-

dance senble baisser, le bénin 

franchit la barre des 2000  

personnes contaminées. A 

la date du 9 Août 2020, nous 

sommes à 2001 cas confirmés, 

1681 guéris pour 38 décès.

Respectons les gestes bar-

rières.

Au moindre symptôme, 

contactez le centre d'informa-

tions au numéro gratuit *136* 
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Editorial

HPH

L’école de la pipe, de la drogue et des partouzes
Les Béninois ont été très choqués cette semaine avec les vi-
déosdes élèves de certains collèges de Cotonou. Des vidéos 
obscènes réalisées dans les enceintes des collèges avec les 
apprenants en uniforme. Jeux sensuels et sexuels, drogue, 
cigarette : tout y apparait. La démission des parents : l’une 
des premières causes de la dépravation des adolescents et 
jeunes. Les parents ne jouent plus leurs rôles d’éducateurs 
comme il faut parce que très occupés parfois pour chercher 
de quoi nourrir ces derniers. Les réseaux sociaux dévoilent 
aujourd’hui le vrai visage du monde. Le tableau est tellement 
sombre que l’on se demande parfois si la fin du monde n’est 
pas proche. Les viols, les agressions, la dépravation, la pros-
titution, la drogue, les sextape semblent être aujourd’hui le 
quotidien de la grande partie des jeunes et adolescents. Il 
y a quelques années beaucoup savaient qu’il existait chez 
certains adolescents et  jeunes des  comportements immo-
raux mais n’avaient pas l’occasion de le vivre. Aujourd’hui 
on le vit en direct via les réseaux sociaux, la plaie est plus 
profonde qu’elle ne paraît. La démission des parents, l’ac-
cès aux réseaux sociaux, les telenovelas, le laxisme des 
parents, les mauvaises fréquentations la pauvreté…. Les 
ministres en charge de l’éducation ont pris leurs responsa-
bilités, les collèges concernés ont tenu des conseils de dis-
cipline et ont infligé des sanctions mais tout cela n’efface-
ra pas la honte des parents de ces élèves qui apparaissent 
dans les vidéos. C’est le début de la descente aux  enfers 
de ces élèves. Après les punitions il faudrait penser à les 
faire suivre par les spécialistes pour leur éviter de sombrer. 

Un petit pavé lancé dans la marre politique : un bruit 
soudain et l’attention de focalise sur  la Directrice de 
l’Administration de l’Union Progressiste qui déclarait 
non sans humour que: «« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un candidat que nous allons sou-
tenir et gagner le pouvoir. Nous ne nous lançons pas 
dans l’agitation. A l’UP, il y a une discipline du groupe ». 
Susciter une candidature,  c’est bien contraindre. Le 
contexte du texte c’est bien le paysage des mouvements et 
autres initiatives éparses qui supplient les potentiels can-
didats. La réforme du système partisan voudrait que les 
partis politiques soient au cœur de l’activité politique. La 
présidentielle est un évènement éminemment politique. 

Pour le cas béninois, elle n’a de sens que si elle s’inscrit dans 
une perspective de parrainage d’élus. C’est donc à juste 
titre que l’UP voudrait se démarquer du tintamarre des 
mouvements bruyants pour se faire servante de la charte 
des partis politiques et de la constitution en vigueur. Il 
s’en suit donc une sérénité dont l’opposée est l’agitation. 
La présentation du candidat est un processus en 
amont. C’est une discussion patiente et ordonnée. Le 
process est méthodique. Son achèvement est sanction-
né par un congrès ou un conseil. Ce sont les implicites 
des propos tenus par Madame Christhelle HOUN-
DONOUGBO vus sous le prisme de notre époque.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

«« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un can-
didat que nous allons soutenir 

et gagner le pouvoir. Nous ne nous 
lançons pas dans l’agitation. A l’UP, 
il y a une discipline du groupe »

Code du numérique 

Des experts travaillent sur sa re-
lecture sous l’impulsion de l’UPMB 

Organisé avec l’appui 
technique et financier de 
la Fondation Friedrich 
Ebert (FES), cet atelier 
de trois (03) jours réu-
nit une trentaine d’ex-
perts des médias et du 
numérique, d’avocats, 
d’universitaires et de 
défenseurs des droits de 

l’homme.
À l’ouverture de l’ate-
lier, le représentant du 
Représentant Résident 
de la FES au Bénin, Dr 

Expédit OLOGOU s’est 
réjoui de l’initiative de 
l’UPMB en justifiant le 
soutien de la Fondation 
par l’importance des 
médias dans l’épanouis-
sement de la démocratie.
Pour sa part, la prési-
dente de l’UPMB, Za-
kiath LATOUNDJI a fait 
observé que cette activité 
s’inscrit dans le cadre de 
la célébration de l’édi-
tion 2020 de la Journée 
mondiale de la presse au 

Bénin.
Il a pour objectif glo-
bal de «faire une relec-
ture critique de la loi No 
2017-20 du 20 avril 2018 
portant Code du numé-
rique en République du 

Bénin», a-t-elle précisé.
À l’issue de cet atelier, un 
document de plaidoyer 
permettra à l’UPMB, les 
associations profession-
nelles des médias et leurs 
partenaires de mener un 
plaidoyer en direction du 
Ministère de la commu-
nication et de la poste, de 
la HAAC, du gouverne-
ment et de l’Assemblée 
nationale pour l’amélio-
ration des dispositions 
du Code du numérique.

L’Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) organise, depuis ce lundi 10 août 
2020, à l’hôtel METROPOLE de Parakou, un atelier de plaidoyer pour la relecture critique 
de la Loi No 2017-20 du 20 avril 2018 portant Code du numérique en République du Bénin.

UP

Vers une administration de performance

L’Union Progressiste 
(UP) est en atelier depuis 
le lundi 10 août 2020 

pour asseoir le schéma 
directeur le plus optimal 
pour son fonctionnement 
efficace. La Directrice 
de l’Administration au 
détour d’une conversa-
tion avec nos confrères de 
Canal 3  (Actu-Matin) a 
donné les grandes orien-
tations de ce qui pourrait 
être une administration 
de performance pour  
l’Union Progressiste. 
Treize secrétariats dépar-
tementaux, une cellule de 
communication, une cel-
lule de formation, une ad-
ministration centrale, une 
unité en charge de fichier 

central, tout sera passé au 
peigne fin et consolidé 
pour faire de l’UP, une 
machine administrative 
fondée sur l’efficacité et 
la contractualisation par « 

lettres de missions»
La mise à niveau et le ren-
forcement des capacités 
ont une promesse d’ave-
nir à l’UP C’est du moins, 
la certitude d’espérance 
de Madame Christelle 
HOUNDONOUGBO qui 
croit dur comme fer que 
le succès politique passe 
par une machine adminis-

trative souple, régulée.
 Kangny Damascène

L’Union des Professionnels des Médias du Bénin (UPMB) organise, depuis ce lundi 10 août 
2020, à l’hôtel METROPOLE de Parakou, un atelier de plaidoyer pour la relecture critique 
de la Loi No 2017-20 du 20 avril 2018 portant Code du numérique en République du Bénin.

Assemblée nationale 

Voici la décision de la Haute juridiction.
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Santé 
La toilette intime chez la femme

La toilette intime chez 
la jeune fille et la 
femme est un sujet à 

polémique. On lit beaucoup 
de choses sur les réseaux 
sociaux qui ne sont pas 
toujours vraies. Il est par-
fois conseillé l’utilisation 
de certains produits pour la 
toilette vaginale. Il est vrai 
que le vagin est  une partie 
très importante de l’anato-
mie de la femme et mérite 
par conséquent toute l’atten-
tion des femmes. Ce que 
beaucoup de jeunes filles et 
femmes ignorent c’est que 
le vagin s’auto-nettoie et il 
n’est point besoin qu’on se 
donne beaucoup de mal pour 
le garder propre .La flore 
vaginale est constituée de 
façon naturelle de bactéries 
protectrices. Ces bactéries 
protègent le vagin et limitent 
les infections ainsi la flore 
vaginale maintient son aci-
dité naturelle. Il existe des 
éléments qui agressent, dés-
tabilisent la flore vaginale 
et facilitent la survenue des 
infections. Parmi ces élé-
ments il y a l’utilisation de 
certains produits pour la 
toilette intime comme les 
gels de douche parfumés qui 
contiennent de l’alcool, la 
solution de permanganate et 

autres solutions inadaptées. 
L’utilisation de toute solu-
tion pour la toilette intime 
doit être précédée de l’avis 
du gynécologue ou de la 
sage femme. L’eau propre 
est déjà suffisante pour faire 
la toilette vaginale, le savon 
ne va pas à l’intérieur du 
vagin. Il est conseillé de 
s’essuyer d’avant en arrière 
aux toilettes .Faire  la toilette 
intime deux fois par jour est 
déjà suffisante car et l’excès 
d’hygiène et le manque d’hy-
giène favorisent la survenue 
d’infections .Aujourd’hui 
il est remarqué le port chez 
les femmes des collants et 
pantalons trop serrés,  Les 
femmes doivent éviter de 
porter des bas ( pantalons 
ou collants) trop serrés ,cela 
peut être source d’infections. 
Quand le bas est trop serré, 
il favorise les irritations 
au niveau de l’entrejambe 
à cause de l’accumulation 
de chaleur.  Pour les sous-
vêtements ceux en  coton 
doivent  être privilégiés, les 
sous-vêtements synthétiques 
sont déconseillés .Les sous-
vêtements doivent être régu-
lièrement lavés et séchés au 
soleil .Les mamans doivent 
apprendre à leurs filles dès 
le bas âge à bien faire la toi-

lette intime et leur inculquer 
ainsi les bonnes habitudes 
pour éviter les infections. 
Après chaque rapport sexuel 
la toilette vaginale doit être 
faite le cas contraire pour-
rait aussi être une source 
d’infection .La solution de 
permanganate est utilisée 
par beaucoup de femmes en 
Afrique pour se laver ainsi 
que pour faire la toilette va-
ginale mais ceci est à pros-
crire. La solution de bicar-
bonate quant à elle peut être 
utilisée en cas de mycoses 
pour la toilette vaginale mais 
sous prescription médicale. 
Beaucoup de femmes sont 
sujettes à des infections à 
cause de certaines habitudes 
qu’elles ont prises quant à 
l’entretien de leurs parties 
intimes. Lorsqu’une jeune 
fille ou femme a une infec-
tion, ou une anomalie, au 
niveau de sa partie génitale, 
il est conseillé d’aller voir un 
gynécologue ou sage-femme 
au lieu d’écouter les conseils 

d’une tierce personne.
Karimath Foumilayo 

LAWANI 
Présidente de l’ONG EDU-

QUONS AUTREMENT
Personne ne ressource :

Docteur Muriel MEHOBA : 
Gynécologue

Santé  
10 bonnes raisons de ne pas fumer la CHICHA

La chicha ou encore 
narguilé est un mé-
lange de tabac et de 

mélasse qui se fume à l’aide 
d’une pipe à eau. Il est 
composée de 25 pour cent 
de tabac mélangée à de la 
mélasse et un arôme de fruit 
qui lui donne ce côté aci-
dule et parfumé qui trompe 
les fumeurs .Beaucoup 
pensent que fumer la chicha 
n’a aucune conséquences 
mais ils ont tout faux.
En fumant la chicha on 
inhale plus qu’en tirant sur 
une cigarette. Une chicha 
contient beaucoup plus 
de tabac qu’une cigarette 
et les séances de chicha 
peuvent durer des heures
La nicotine est présente 
dans la chicha et  la ni-
cotine est à la base de 
la dépendance c’est-à-
dire l’envie permanente 
et irrésistible  de fumer. 
Le risque de devenir car-
diaque et d’avoir des mala-
dies pulmonaires est plus 
élevé chez les fumeurs.
A l’âge adulte ceux qui 
fument la chicha meurent 
plus tôt car fumer les 
expose à plusieurs mala-
dies telles que les cancers 
de gorge, de bouche, de 

la vessie et du poumon.
Les voies respiratoires 
n’étant pas préparées pour 
recevoir de la vapeur, les 
fumeurs de chicha déstabi-
lisent leurs poumons. Même 
s’il  est vrai qu’en fumant la 
chicha la fumée est filtrée 
par l’eau il faut retenir que 
l’eau retient à peine la moi-
tié des substances nocives. 
Celles qui restent sont les 
plus petites c’est-à-dire qui 
peuvent pénétrer le plus 
profondément dans les pou-
mons et causer des dégâts
 Les fumeurs sont confron-
tés à des problèmes de peaux 
dues à la grande exposition 
de leurs corps à la fumée 
.Ils subissent un vieillis-
sement rapide de la peau. 
Les fumeurs de chicha sont 
exposés à des risques de 
transmission microbienne. 
La bouche est l’endroit du 
corps qui comporte le plus 
de germes et au cours des 
séances de chicha le même 
embout est utilisé par plu-
sieurs personnes. Cette 
utilisation commune les 
expose aux germes comme 
le virus de la grippe, le virus 
de l’hépatite active et même 
au germe de  tuberculose.
Dans le cas de la chicha 
le tabagisme passif est 

très néfaste, les personnes 
qui sont près des fumeurs 
sont contaminées par l’air 
expiré par les fumeurs  et 
par la fumée qui se dégage 
directement du charbon 
surtout quand cela se passe 
dans un endroit pas trop 
aéré .Les personnes expo-
sées courent les mêmes 
risques que les fumeurs. 
Ceux qui fument se fatiguent 
au moindre effort, au niveau 
des adolescents ceci aura 
pour conséquence la baisse 
du rendement scolaire.
« Une séance de narguilé 
(chicha) est presque équiva-
lente à la consommation de 
20 à 30 cigarettes » a indiqué  
Edouard Tursan d’Epaignet 
,un responsable de l’OMS 
( organisation mondiale de 
santé) à la tribune de la sei-
zième conférence mondiale 
sur « la Santé ou le tabac ». 
Karimath Foumilayo 
LAWANI : Présidente de 
l’ONG Eduquons Autre-

ment
Personne ressource :DOC-
TEUR AGODOKPESSI 
Gildas : Spécialiste des ma-
ladies respiratoires ,Tabaco-
logue .Professeur agrégé de 
l’université d’Abomey-ca-

lavi, Bénin.

PALMARÈS DU BÉNINOIS 
  JUSTE CODJO AUX ÉTATS-UNIS, HISSÉ AU RANG DES PREMIERS RESPONSABLES D’UNE UNIVERSITÉ PRESTIGIEUSE AMÉRICAINE

Pour compter de de-
main, le Directeur du 
programme de Master 
dans le département 
des études de sécu-
rité de cette université 
américaine sera un 
ancien ambassadeur 
Hongrois tandis que 
le Directeur du Pro-
gramme de Doctorat 
sera un ancien offi-
cier Béninois. Vive-
ment que cela inspire 
le Bénin et les autres 
pays africains !!!
L’IMPRESSION INS-
PIRÉE DU PROFES-
SEUR JUSTE CODJO
En 2011, alors que 
j’étais à une forma-
tion militaire aux 
USA pour le compte 
de l’armée béninoise, 
j’avais été inspiré par 
une conférence don-
née dans mon école 
de formation par le 
Général américain 
David Petraeus, alors 
Directeur de la CIA. 

Titulaire d’un Docto-
rat en Relations Inter-
nationales qu’il avait 
obtenu à l’Univer-
sité de Princeton en 
1987 alors qu’il était 
Lieutenant-Colonel, 
Petraeus puisera plus 
tard en 2003-2005 
dans ses recherches 
sur les guérillas et 
les insurrections pour 
développer une straté-
gie de pacification de 
sa zone d’opérations 
en Irak où il com-
mandait une division 
aux temps forts de 
l’insurrection contre 
les troupes améri-
caines. Cette straté-
gie, plus tard adoptée 
par l’ensemble des 
forces américaines, 
servira de base à 
l’élaboration d’une 
doctrine qui continue 
d’être enseignée dans 
les grandes écoles 
militaires du monde. 
C’est donc guidé par 
cette inspiration que 
je décidai de pour-
suivre des études de 
Doctorat quand l’op-
portunité fut offerte 
en 2012 aux USA.

Mon projet doctoral 
était certes mesuré, 
mais il était empreint 
d’une vision qui trans-
cendait mes ambitions 
personnelles. Je rêvais 
en effet de dévelop-
per, au profit des pays 
africains, une straté-
gie de prévention des 
rebellions armées et 
des guerres civiles. 
Au bout de plusieurs 
années de recherches 
sur le sujet, je m’aper-
çus qu’une telle stra-
tégie se devait d’être 
multidimensionnelle 
et appellerait à des 
réformes politiques 
et administratives en 
vue d’une améliora-
tion de la gouvernance 
publique. C’est alors 
qu’un certain Patrice 
Talon, au cours d’un 
entretien avec des 
journalistes en 2015, 
révéla ses ambitions 
présidentielles moti-
vées, confia-t-il, par 
une envie de procé-
der à des réformes 
politiques au Bénin. 
Je ne pouvais avoir 
meilleure opportunité. 
Malheureusement , 
j’étais encore officier 

d’active et ne pouvais 
prendre part à un tel 
débat politique. Je ré-
digeai alors un article 
qui, tout en offrant 
une analyse critique 
et objective des idées 
émises par ce poten-
tiel candidat aux élec-
tions présidentielles 
de 2016, proposait un 
nouveau modèle poli-
tique adapté à nos réa-
lités. Signé du pseudo 
« Monsieur X », mon 
article était destiné à 
une publication dans 
la presse locale au 
Bénin. Mais cette for-
mule me fut formel-
lement déconseillée 
par deux amis. Ayant 
pris connaissance du 
contenu de l’article, ils 
estimèrent qu’il était 
« révolutionnaire et 
trop important » pour 
être publié sous forme 
d’article de presse et 
signé d’un pseudo-
nyme. « Il te faut un 
livre », m’avaient-
ils recommandé. 
Je suivis leurs conseils 
et assisterai, tout im-
puissant et pendant de 
longs mois, aux débats 
politiques sur les pro-

positions du candi-
dat Talon. Après son 
élection en mars 2016, 
je décidai de sortir 
de mon silence pour 
apporter ma contri-
bution aux efforts de 
réformes. Le résultat 
a été la publication 
en mai 2016 du livre 
C O N S E N C R AT I E 
préfacé du Professeur 
Albert TEVOEDJRE, 
une multitude de ren-
contres avec les pen-
seurs et acteurs poli-
tiques au Bénin, une 
lettre ouverte au parle-
ment lors de l’examen 
du premier projet de 
révision de la consti-
tution en 2017, et bien 
évidemment plusieurs 
tentatives de radiation 
des Forces Armées 
Béninoises par cer-
tains chefs militaires. 
J’ai dû démissionner 
de cette noble insti-
tution qui m’a adopté 
depuis l’âge de 12 
ans. Et pourtant…      
A ce stade, vous vous 
demandez sans doute 
quelle est la morale 
de l’histoire. Eh bien 
elle est simple. Cette 

expérience, vous l’au-
rez compris j’espère, 
révèle une différence 
majeure entre les 
sociétés américaine 
et béninoise. Dans 
l’une, on embrasse 
le talent. On l’aide à 
s’éclore parce qu’on 
y voit un potentiel 
pour le bien commun. 
Et même quand il est 
d’une autre nationa-
lité, on n’hésite pas 
à lui confier les plus 
grandes responsabili-
tés dans son domaine. 
Dans l’autre, on a 
des rapports destruc-
tifs sur fond de rage 
vis-à-vis du talent. 
On le prend en adver-
sité. A la première 
occasion on l’étouffe 
parce qu’on y voit 
une menace pour les 
intérêts individuels. 
Peu importe si cela 
met en péril l’intérêt 
collectif. Mais rassu-
rez-vous, chers amis, 
rien n’arrêtera l’élan 
de cette machine en 
marche. Une mission, 
elle s’accomplit !!!
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabili-
té, en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être as-
sumée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont établies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre les 
réserves nécessaires dans les formes professionnelles 
requises.
Le traitement des informations susceptibles de 
mettre en péril la société, requiert du journaliste, 
une grande rigueur professionnelle et, au besoin, une 
certaine circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 
ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 

directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, 
des images et de son commentaire, et ceci en accord 
avec ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon 
explicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui 
a été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est 
incompatible avec l’exercice cumulé de la profession 
de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le 
journaliste doit tenir compte des limites de ses apti-
tudes et ses connaissances. Le journaliste n’aborde 
ses sujets qu’après avoir fait un minimum d’effort de 
recherche ou d’enquête. Le journaliste doit constam-
ment améliorer ses talents et ses pratiques profes-
sionnelles en se cultivant et en participant aux ac-
tivités de formation permanente organisées par les 
diverses associations professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profession, 
revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a ac-
cès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature à 
affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au moins 
consultée, avant décision définitive, sur toute me-
sure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise
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Deuxième édition de la  Nuit des Oscars Atchoukouma 2020

L’amicale des arbitres FIFA du Bénin  remercie Chérif Dine Touré

50ème édition des Championnats du monde de pétanque Cotonou 2022 
L’intégralité du discours de Idrissou Ibrahima, président de la CASB 

Après la distinction de leur col-
lègue Louis HOUNGNANDE, 
arbitre FIFA depuis 2017,  lors 
de  la deuxième édition de la Nuit 
des Oscars Atchoukouma 2020 le 
samedi 25 juillet dernier au Com-
plexe Hôtelier Les Quarsars de 
Djougou. L’amicale des Arbitres 
FIFA du Bénin (2AF Bénin) diri-
gée par Raphiou  Ligali  remercie 
le promoteur  Chérif Dine TOU-

RÉ, Chargé de Mission du Pré-
sident des Panthères de Djougou et 
Commissaire au match de la Ligue 
de Football du Bénin(LFB),  pour 
avoir pris en compte  lors de cette 
édition les hommes en noirs qui 
sont oublier dans les distinctions 
par les acteurs sportifs béninois. 
Rappelons que,  la nuit des Oscars 
d’Atchoukouma vise à célébrer les 
acteurs du monde sportif béni-

nois de leur vivant, et qu’au cours 
de cette deuxième édition vingt-
cinq (25) acteurs sportifs à divers 
niveaux  ont été gratifié avec à leur 
tête le président de la Fédération 
béninoise de volley-ball, Ali Yaro 
Sourakatou  pour ces multiples 
œuvres réalisées  dans la cité  des 
kpétonis.
 Flavien Atchadé .
Lire l’intégralité du message de 

Le samedi 8 Août dernier, 
la Fédération béninoise de 

pétanque (FbP) a  dévoilée  la 
mascotte officielle du cham-
pionnat du monde de pétanque 
Cotonou 2022. A cette occa-
sion, le président de la Confé-
dération Africaine des Sports 
boules ( CASB)l’ Honorable 
Idrissou Ibrahima entouré du 
président Claude Azéma,  pré-
sident de la Fédération interna-
tionale des sports boules et jeu 
provençal, du vice-président de 
la FbP, du secrétaire général du 
ministère des sports et quelque 
président de fédération venue  
soutenir la pétanque béninoise  
a procédé  a un discours unifi-
cateur tout en invitant le comité 
d’organisation a se tenir prêt 
pour une bonne organisation.

Flavien Atchadé

Lire l’intégralité du message 
de l’Honorable Idrissou Ibra-

hima...

Allocution du Président de 
la  Confédération Africaine 
des Sports Boules (CASB), 
à l’occasion de l’installation 
officielle du Comité quadripar-
tite du Championnat du monde 
2022 et de la présentation de la 

Mascotte

-	 Monsieur le Représen-
tant du Ministre Béninois des 

Sports ;

-	 Monsieur le Président 
de la Fédération Internationale 
de Pétanque et Jeu Provençal 
(FIPJP) Cher ami Claude AZE-

MA ;

-	 Messieurs les membres 

de la Confédération Africaine 
des Sports Boules ;

-	 Monsieur le Président 
du Comité Olympique National 

Sportif du Bénin ;

-	 Monsieur le Président 
de la Fédération Béninoise de 

Pétanque (FBP) ;

-	 Honorables invités en 
vos rangs, grades et qualités.

Je voudrais, en même temps 
qu’un ouf de soulagement, 
exprimer ma fierté de me re-
trouver devant un tel parterre 
de personnalités du monde du 
sport en général, et de la pé-

tanque en particulier.
Bienvenue à Monsieur Claude 
AZEMA, Président de la Fé-
dération Internationale de Pé-
tanque et JeuProvençal(FIPJP) 
ainsi qu’à l’importante délé-
gation de techniciens qui l’ac-

compagne. 

C’est en effet, avec un réel plai-
sir de voir ce jour arrivé, pour 
marquerréellementlelancement 
du long processus qui nous 

conduira en 2022.

Un double sentimentdesatisfac-
tion m’anime en ce moment.

Oui,sentimentde satisfaction : 
tiendra ou ne tiendra – t-il pas ?
Ce jour, Samedi 08 Août2020 
vient lever un coin de voile sur 
le strict respect de l’engage-
ment de la République du Bé-
nin à abriter le prochain Cham-
pionnat du monde de pétanque 

effectivement en 2022.

J’ai donc le sentiment que nous 
sommes arrivés à bonport et je 
voudrais féliciterparticulière-
ment, du haut de cette tribune, 
le très dynamique Ministre des 
Sports, Oswald HOMEKY, 
pour son implication person-
nelle et l’attention soutenue 
dont-il a fait preuve depuis le 
dépôt du dossier de candidature 
du Bénin, passant par Paris, la 
Belgique, la Chine et le Cam-
bodge ; A travers lui, le Pré-
sident de la République, Chef 
de l’Etat et du Gouvernement, 
Son Excellence, Monsieur 
Patrice Athanase Guillaume 
TALON, pour saclairvoyance 
et pour sa vision durôleque 
peutjouer le sport dans ledé-
veloppement d’un pays. Déjà, 
dans son Programmed’Action 
(PAG) 2016-2021, il disait en 
substance, citation «Le gou-
vernement de la République 
du Bénin entend faire du sport, 
un véritable outil de dévelop-
pement humain, social et éco-
nomique, et que cette orienta-
tion favorisera l’émergence de 
talents  et le rayonnement du 
Bénin au plan international» fin 

de citation.

C’est fort donc de notre de-
voir, en tant que Béninois, de 
l’accompagner, et conscient de 
notre responsabilité à la tête de 
la Confédération Africaine des 
Sports Boules (CASB) avec 
l’appui d’un grand Monsieur, 
Grand Amoureux du Bénin et 
de l’Afrique, j’ai nommé Son 
Excellence Claude AZEMA, 
Président de la Fédération 
Internationale dePétanque et 
Jeu Provençal(FIPJP) avec qui 
, nous avons pu décrocher au 
cours d’une réuniondu Comité 
Exécutif de la FIPJP, avec bie-
névidemment la volonté poli-
tique affichée du gouvernement 
du Bénin, l’organisation du 
50eChampionnat du monde 

depétanque en 2022.

Par votre présence tous, dans 
cette salle de conférence de 
Royal-Hôtel de Cotonou, Mon-
sieur le Ministre des Sports, 
à travers votre représentant 
dûmentmandatéà la présente 
cérémonie, vous traduisez la 

volonté des plus hautes autori-
tés du Bénin, de soutenir un tel 
événementsportif. Je voudrais 
ensuitevous prier, Monsieur le-
Ministre d’êtreégalement notre 
porte-paroleauprès de vos col-
lèguesdes autres Etats membres 
de la CONFEGESqui ont expri-
mé leur forte adhésion à l’orga-
nisationdu50eChampionnat du 
monde au Bénin, afin que leurs 
sélectionsnationales depétan-
quey participent activement et 

massivement.

A tous les autres : Présidents 
et membres des fédérations 
nationales de pétanque, Cadres 
desministères, amoureux et 
spécialistes  des sports boules 
qui, par leur participation à di-
vers travaux et leurs conseils, à 
tous ceux qui nous ont apporté 
leur expertise dans la prépara-
tionde lancement dece jour, je 
dis encore merci, merci pour 
votre concourset surtout, merci 
d’avance pour les efforts que 
vous consentirez encore, afin 
que lafête du championnat du 
monde de pétanque en 2022 en 
République du Bénin soit un 
succès historique et retentis-

sant.
C’est en effet, unréel challenge 
car, du lancement et la présenta-
tion de la Mascotte des compé-
titions ce jour,Samedi, 08 Août 
2020, à la tenue effective du 
championnat en 2022qui néces-
site la construction d’un boulo-
drome de norme internationale 
par des architectes et ingénieurs 
français qui sontprésentsdans 
cette salle, il y a encore un long 
chemin à parcourir. Un chemin 
certes qui exige de toutes les 
parties prenantes, abnégationet 
sacrifices, pour faire de cette 
édition, un modèle d’organi-
sation et de réussite ; Au-delà 
des compétitions, ce que nous 
recherchons, c’est le brassage 
entre peuple, gage de solidarité 
entre les aînéset surtout la gé-
nération montante et future qui 
constituent la force et le fer de 

lance de l’avenir.
Honorables invités, mesdames 
et messieurs, en se lançant 
dans l’organisationd’un cham-
pionnat mondial, la Fédération 
Béninoise de Pétanque (FBP) a 
comme noble ambition de créer 

un espace de brassage et de par-
tage des valeurs culturelles que 
nos peuples onten commun et 
qui s’exprimentsans frontières, 

dansnotre vie quotidienne.

Quant-à la Confédération Afri-
cainedes Sports Boules et la 
FIPJP, elles doivent être un 
creuset convivial et intégré afin 
de s’insérerharmonieusement 
d’avantage dans le concert des 
nations, dans un monde glo-
balisé qui devient de plus en 
plusgrâce aux technologies de 
l’information et de la commu-
nication, un village planétaire.

C’est l’objectif de la CASB, 
objectif qui doit se réaliser dans 
la solidarité, la fraternité, la 
paix et la concorde entre toutes 
les composantes du monde des 
sports boules, notamment la 

pétanque.

Quant-à vous chers amis de 
la presse et médias toutes ten-
dances confondues, ne ménager 
aucun effort pour nous accom-
pagner car la réussite du  mon-
dial en 2022 dépendra aussi de 

vous.
Recevez chers confrères, l’ex-
pression de mes sentiments de 

haute considération.
Honorables invités, mesdames 
et messieurs, les dés étant en 
train d’êtrejetés pour ledérou-
lementdu mondial de pétanque 
2022 à Cotonou, je voudrais 
terminer mes propos, en sou-
haitant bonne préparation 
auxuns et aux autres, bonne  
chance à chacunedes équipes 

participantes.
Pour raison de cœur, je suis 
d’ores et déjà convaincu, que la 
victoire appartiendra au peuple 
béninois qui devra ainsi porter 
le flambeau ens’empirant de 
l’idéal olympique : toujours 
plus vite ; Plus haut ; Plus fort.

Je vous remercie.

				  
	 Cotonou, le 08 Août 

2020
Honorable  Président,

El-Hadj Ibrahima IDRISSOU
Commandeur de l’Ordre Natio-

nal du Bénin

l’Amicale des arbitres FIFA du 
Bénin.....
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Un nouveau showroom 
de Kanvo. C’est la nou-
velle boutique que vient 

de mettre Lolo Andoche à la dis-
position de sa clientèle. Consti-
tué uniquement de Kanvo, cette 
nouvelle boutique renferme une 
multitude de pagne selon la qua-
lité et les couleurs. Pour Aklos-
sou Cocou César, Secrétaire 
Général du Ministère des petites 
et moyennes entreprises et de 
la promotion de l’emploi cette 
boutique entre dans le dévelop-
pement de l’artisanat. Il fait sa-
voir qu’il y  deux ans déjà, « le 
ministère avait organisé un défilé 
de mode sur le Kanvo et c’est un 
moyen pour mieux développer 

ce secteur de l’artisanat. Mais 
avec cette disposition nouvelle, 
nous voyons que le styliste Lolo 
Andoche est en avance sur le 
ministère». Selon le secrétaire 
général, « il fallait que le minis-
tère puisse venir le soutenir et 
l’accompagner davantage pour 
qu’ensemble on fasse la pro-
motion de ce tissu qui valorise 
le Bénin. L’installation de ce 
showroom donnera plus de visi-
bilité à ce secteur de l’artisanat 
surtout le secteur textile». « Au-
jourd’hui Kanvo commence par 
être une référence dans la sous-
région comme au Burkina-Faso, 
quand on voit un style de pagne, 
on sait que cela vient du Burkina. 

Lorsque verra désormais Kanvo 
sur quelqu’un on peut faire une 
référence pour dire, ça vient du 
Bénin. Ça permet de valoriser 
davantage ce secteur qui est très 
peu connu », a-t-il fait savoir. 
Aurélie da-Silva, styliste modé-
liste pense que «c’est vraiment 
très beau et si tous les béninois 
peuvent désormais s’habiller en 
Lolo Andoche « Atchoké », cela 
permettra de mettre en valeur 
notre identité ». « Moi je vais 
adopter ça maintenant. Et je de-
mande à mes collègues stylistes 
de venir visiter pour encourager 
notre ainé Lolo Andoche ». Di-
recteur de cabinet du ministère 
du tourisme, de la culture et de 
l’art. Eric Totah, se dit fier de 
l’initiative. « Je suis très impres-
sionné par ce que je viens de voir 
». « Vous savez depuis quelques 
années on est en train de faire la 
promotion de ce que vous voyez 
communément appelé le Kanvo 
mis je suis loin d’imaginer qu’il 
y aura un showroom spéciale-
ment dédié au Kanvo ». Il ajoute 
que «  le Bénin n’a pas arrêté de 
révéler ses richesses, le Bénin 
n’a pas arrêté de se révéler et 
c’est une fierté pour tous les bé-
ninois ». Pour lui « Le béninois 
doit s’enorgueillir d’avoir un 
produit de ce type-là qui figure 
sur le marché international. Nous 
avons un produit compétitif de 

qualité qui pouvait se vendre 
comme tout autre. J’invite tous 
les béninois à visiter, apprécier 
et faire le choix de s’habiller au 
Kanvo qui est un produit discri-
minent, compétitif que le marché 
international ». Anna Tèko, dira 
« Je suis fière de ce qua fait Lolo 
Andoche et c’est une manière de 
dire, le Bénin peut révéler son 
identité à travers le Kanvo ». 
Pour elle, c’est une initiative à 
saluer et à accompagner. Carole 
Borna, conseillère technique aux 
arts du ministère du tourisme, de 
la culture et de l’art dira, « C’est 
un lieu qui mérite d’être et cela 
permettra à tous les béninois 
qui sont amoureux du Kanvo de 
pouvoir venir choisir de belles 
créations. C’est un espace qui 
va mettre en valeur le travail de 
nos producteurs, de nos créa-
teurs, nos designers ». Pour cela, 
« J’invite vraiment tous les béni-
noises et tous les béninois qui 
ont vraiment envie de voir de la 
qualité de venir voir ce qui a été 
créé au sein de ce showroom ». « 
Les prix sont abordables et d’ail-
leurs vous savez le Kanvo n’est 
pas un tissu facile à élaborer et 
le tissage est très cuisiné et je 
crois que là maintenant on peut 
dire que le Kanvo est démocra-
tisé et à la disposition de tous les 
béninois qui veulent s’habiller 

en Kanvo », a-t-elle ajouté.

Nouveau Showroom à Cotonou 
Lolo Andoche met  le Kanvo en valeur 

Lancé dans la matinée du vendredi 7 Août, la nouvelle boutique Lolo Andoche reste 
une particularité. En dehors des autres créations du designer béninois, c’est la mise 
en valeur du pagne tissé communément appelé Kanvo qu’il entend promouvoir. 
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